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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 

2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
 
Vu la saisine n° 465/PR du 21 janvier 2013 du Président de la Polynésie française 

reçue le même jour, sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de « loi du pays » 
règlementant les aides financières aux agriculteurs ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 21 janvier 2013 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « économie » en date du 30 janvier 2013 ;  
 
Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française a adopté, lors de 

la séance plénière du 1er février 2013,  l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 
  

La présente saisine soumise à l’avis du Conseil économique, social et culturel (CESC) 
de la Polynésie française a pour objet l’examen d’un projet de « loi du pays » réglementant les 
aides financières aux agriculteurs. Les agriculteurs peuvent être des personnes physiques ou 
des personnes morales. 

 
Aux termes de l’exposé des motifs, ce projet de « loi du pays » vise à réactualiser le 

dispositif d’attribution des aides financières aux agriculteurs défini actuellement à travers 
deux arrêtés : 

- arrêté n° 654/CM du 10 mai 2000 modifié définissant les modalités d’attribution 
de la dotation pour le développement de l’agriculture ou DDA ; 

- arrêté n° 1018/CM du 15 septembre 2006 modifié définissant les conditions et 
fixant les modalités d’intervention de la Polynésie française dans la mise en 
œuvre des programmes et des actions d’aménagement rural sur emprises privées. 

 
Le projet proposé redéfinit dans un nouveau cadre les conditions et critères 

d’attribution des aides financières destinées aux agriculteurs et éleveurs.  
 
Le CESC rappelle qu’en 2010, un projet de « loi du pays » visant à modifier et à 

réactualiser le dispositif actuel d’attribution des aides financières aux agriculteurs lui avait 
déjà été soumis. Le CESC avait rendu un avis favorable1 « en dépit de quelques lacunes ». Le 
CESC note que ce projet de « loi de pays » n’a jamais été adopté ni promulgué par les 
autorités compétentes.  

 
Aujourd’hui, la volonté affichée par le gouvernement est de présenter un projet de 

« loi du pays » remanié en insistant notamment sur la concertation élargie et les échanges qui 
ont pu avoir lieu depuis avec les partenaires économiques et les professionnels du secteur. 

 
Par ailleurs, le ministre chargé de l’agriculture en accord avec le gouvernement a jugé 

opportun d’attendre une programmation budgétaire favorable afin de faciliter sa mise en place 
en 2013. Il a également précisé que ce projet avait été initié par son prédécesseur. 

 
Le gouvernement souhaite également prendre particulièrement en considération les 

éléments suivants : 

- recentrer le soutien du Pays sur les axes stratégiques de la politique sectorielle ; 

- soumettre à condition les aides par le principe du taux d’aide maximum qui ne 
peut être obtenu que si le demandeur et le projet à financer répondent à des 
critères définis ; 

- favoriser l’adhésion des agriculteurs au régime contributif des non salariés 
(RNS) ; 

- majorer spécifiquement les aides pour appuyer des demandeurs ou domaines 
prioritaires ; 

                                                 
1 Avis CESC n°65/2010 rendu le 8 janvier 2010 
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- avoir une approche plus collégiale de l’attribution des aides par la mise en place 
d’une commission consultative ; 

- limiter les aides à 80% des dépenses éligibles et donc la suppression des aides à 
un taux de 100% afin d’éviter des effets d’aubaine et de responsabiliser les 
demandeurs ; 

- permettre de cumuler différents types d’aide pour soutenir des projets plus 
complets et plus coûteux ; 

- supprimer l’aide aux sinistrés de catastrophes naturelles, pour l’intégrer dans un 
dispositif plus important prochainement, basé sur les dispositifs d’assurance 
calamités agricoles existants ; 

- créer l’aide à la plantation pour compléter l’aide à la production ; 

- créer un nouveau type d’aide spécifique au soutien des projets concourants à 
l’agriculture durable et à la souveraineté alimentaire. 

 
 
II- OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

L’examen du projet de « loi du pays » soumis à l’avis du CESC appelle les 
observations et recommandations suivantes : 

 
2-1 Observations générales : 
 
Le CESC rappelle que l’agriculture et l’élevage en Polynésie française constituent un 

secteur socioéconomique essentiel pour l’économie de la Polynésie française. Ce secteur 
représente une production en valeur estimée à 15 milliards de F CFP par an. 

 
Comme l’avait soulevé le CESC dans son avis n° 65/2010 du 8 janvier 2010, des 

disparités importantes existent entre la situation des petits exploitants qui pratiquent 
l’agriculture d’autosubsistance et celle des exploitants dits professionnels, moins nombreux, 
mais mieux intégrés dans le tissu économique et l’économie marchande.  

 
On recense aujourd’hui près de 6 300 agriculteurs et éleveurs au registre de 

l’agriculture sans pouvoir distinguer ceux qui relèvent de l’agriculture d’autosubsistance de 
ceux qui relèvent de l’agriculture professionnelle.  
 

Selon les données établies dans l’exposé des motifs, depuis 2000, les investissements 
ont porté principalement sur : 

- l’achat de petits matériels agricoles (250 millions F CFP) ; 

- du matériel agricole plus important tels que des tracteurs et camions (450 
millions F CFP) ; 

- du matériels et des travaux de mise en place de nouvelles parcelles agricoles 
(210 millions F CFP) ; 

- des travaux d’aménagements fonciers sur terres privées (280 millions F CFP) ; 

- des travaux et matériels pour la création et la rénovation de bâtiments (96 
millions F CFP) ; 
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- la remise en culture de parcelles agricoles endommagées lors des intempéries 
(33 millions F CFP). 

 
Au final, le dispositif d’aides aux agriculteurs a participé au financement d’environ 

seulement 1,4 milliard de F CFP d’investissement avec un montant d’aide versé d’environ 
525 millions de F CFP, soit un taux d’aide moyen d’environ 38%. 

 
Le CESC relève que le taux de l’aide est relativement élevé (38%) mais que les 

investissements restent faibles au regard des ambitions souhaitées pour ce secteur. 
 
En versant plus de 55 millions de F CFP d’aides en moyenne par an dans ce secteur, 

le Pays a participé au financement de près de 130 millions de F CFP d’investissement 
annuel. 

 
Par ailleurs, le volume des importations de produits agricoles en Polynésie française 

est en baisse en 2009 par rapport aux années 2006 à 2008. 
 

Il souligne que sans davantage d’indicateurs et de visibilité sur l’évolution structurelle 
du secteur agricole, il est difficile d’apprécier la bonne utilisation des aides attribuées ces 10 
dernières années au regard des objectifs fixés dans ce secteur (structuration, 
professionnalisation et développement). 
 

En effet, le dernier recensement général agricole (RGA) date de 1995, le nouveau 
recensement initié par le ministère de l’agriculture devrait s’achever seulement en mai 2013. 
Les premiers éléments de ce recensement permettent de dégager deux tendances dans les îles-
du-vent  et les îles-sous-le-vent : la baisse significative du nombre d’exploitations (- 1 375 
exploitations) et une diminution importante de la surface agricole utilisée (- 2 787 hectares). 
Ces deux groupes d’îles représentent la plus grande part des aides attribuées. 
 

L’agriculture pourrait jouer un rôle d’amortisseur social et contribuer au maintien des 
populations dans les autres archipels avec une vraie politique de développement de 
l’agriculture. 
 

Le CESC relève que la notion « d’agriculteur » reste difficile à appréhender en 
Polynésie française. Une grande partie de l’agriculture échappe aux circuits de 
commercialisation formels et l’agriculteur appartient à une catégorie socioprofessionnelle 
dont le statut n’est toujours pas défini.  

 
La majeure partie d’entre eux reste inscrite à un régime social non contributif (Régime 

de Solidarité de Polynésie Française) de la Protection sociale généralisée. 
 

 
2-2 Examen détaillé du projet de « loi du pays » article par article :  

 
A l’article LP 2, le CESC considère que la définition de la notion de « souveraineté 

alimentaire » n’est pas suffisamment claire et qu’elle mérite d’être précisée. En effet, cette 
notion qui n’a pas de définition officielle se définit par rapport à des concepts qui ne sont pas 
eux-mêmes bien déterminés (ex : « sécurité et réserves alimentaires » ou encore « politiques 
(…) culturellement appropriées »).  
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Le CESC souligne que la bonne définition de la notion de « souveraineté alimentaire » 
est cruciale pour l’application de l’article LP 38 et l’attribution des aides de « Type 10 – 
Soutien aux projets concourant à l’agriculture durable et à la souveraineté alimentaire. » 

 
En l’état, le CESC considère que cette définition est insuffisamment précise et qu’elle 

peut être sujette à interprétation. Elle risque en effet, de laisser libre cours à des décisions 
arbitraires et non justifiées dans l’attribution des aides de type 10. 

 
A l’article LP 2, les notions de « jeunes agriculteurs » et de « jeunes agriculteurs en 

phase d’installation » précisent que la tranche d’âge concernée s’étend de 18 à 40 ans.  
 
Le CESC considère que le choix de cette tranche d’âge reste discriminant s’il ne 

s’appuie pas sur des données objectives (ex : moyenne d’âge dans le secteur agricole) pour 
justifier de l’objectif recherché. 

 
Le CESC propose que ces éléments soient mis en lumière par le RGA de 2013. 

 
A l’article LP 5, en son alinéa 3, le CESC relève que les dossiers de demandes 

d’aides dont les montants sont supérieurs à 900 000 F CFP sont soumis à l’avis préalable 
d’une commission consultative visée à l’article LP 18, sous réserve d’une inscription au 
régime contributif de la protection sociale des personnes physiques et non salariées (RNS). 

 
Le CESC constate que l’agriculteur demandeur ne pourra prétendre à l’examen de son 

dossier par une commission consultative que s’il est inscrit à un régime de protection sociale 
contributif (RNS) dès lors que le montant d’aide sollicité est supérieur au seuil de        
900 000 F CFP. 

 
Or, le CESC rappelle que la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le 

cadre de la couverture sociale prévoit que le RNS s’applique précisément aux personnes dont 
le revenu moyen brut mensuel est égal ou supérieur au SMIG mensuel2, soit 87 346 F CFP.  

 
Le CESC souligne qu’aux articles LP 3, LP5 et LP19, les critères d’attribution 

méritent d’être harmonisés.  
 
De la même manière, il constate qu’aucune précision n’est donnée quant au seuil fixé à 

900 000 F CFP. 
 
Le CESC relève que l’inscription au registre de l’agriculture repose encore sur 

d’autres critères définis par arrêté n°330 CM du 9 mars 1998 et notamment sur « la valeur en 
points des spéculations agricoles, forestières et de pêche lagonaire », ou encore la « capacité 
professionnelle »3. Le registre de l’agriculture doit être complété et amélioré. 

 
Le CESC considère qu’il convient de mettre en cohérence les critères mentionnés et de 

mener une réflexion en profondeur sur la mise en place d’un statut adapté au métier 
d’agriculteur en Polynésie française, sans oublier l’agriculture d’autosubsistance. 

 

                                                 
2 SMIG désindéxé par la délibération n°96-109 APF du 12 septembre 1996 
3 Arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998 relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire 
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Le CESC insiste particulièrement sur le fait que tout bénéficiaire d’une aide financière 
publique soit obligatoirement inscrit au RNS. 

 
A l’article LP 6, en son alinéa 2, le CESC constate que les différents types d’aides ne 

sont pas cumulables avec d’autres aides publiques, pour la même opération ciblant le 
développement agricole, à l’exception des mesures dites d’incitation fiscale ou de mesures 
visant d’autres objectifs non agricoles. 

 
Le CESC considère que ces dispositions méritent d’être précisées, notamment sur la 

possibilité ou non de cumuler des aides publiques émanant de la Polynésie française et de 
l’Etat. 
 

A l’article LP 7, au dernier alinéa, le CESC propose de clarifier la rédaction comme 
suit : 

 « Ces dépenses sont déterminées hors TVA lorsque le bénéficiaire est assujetti à la TVA. 
Elles sont déterminées toutes taxes comprises, lorsque le bénéficiaire n’y est pas assujetti.  
Lorsque le bénéficiaire est partiellement assujetti à la TVA, l’aide s’applique à la dépense 
éligible ou au montant accepté du devis estimatif déterminé hors taxes, alors majoré de la 
fraction non récupérable de la TVA. Celle-ci est déterminée à partir de la dernière 
déclaration de TVA du bénéficiaire visée par le service des contributions sur laquelle figure 
le taux du prorata. » 
 

A l’article LP 8, le CESC préconise qu’un système de pénalités de retard soit prévu 
en cas de non-reversement immédiat du trop-perçu. 
 

A l’article LP 10, le CESC regrette que le projet d’arrêté définissant les modalités de 
dépôt et d’instruction des demandes d’aide du présent projet de « loi du pays » ne lui ait pas 
été transmis pour examen. 

 
Le CESC a relevé, suite à l’audition de certains agriculteurs, que le Service du 

Développement Rural (SDR), service instructeur, ne répondrait pas aux attentes des 
agriculteurs, en particulier dans les archipels. 

 
Le CESC préconise de redéfinir le mode d’instruction des dossiers et qu’une 

assistance au plus près des agriculteurs doit être assurée pour faciliter les démarches 
administratives et ne pas décourager les agriculteurs face aux lourdeurs administratives. 

 
Le CESC propose que dans l’arrêté d’application, soit fixé à un mois le délai pour 

informer le demandeur du caractère complet du dossier à compter de la date de réception. 
 
Il propose également que dans l’arrêté d’application, soit fixé à 3 mois le délai 

maximum pour rendre la décision attributive à compter de la date où le dossier est réputé 
complet, pour les personnes morales et les personnes physiques. La demande est 
implicitement retenue au-delà.  
 

A l’article LP 12, le CESC préconise que soient mentionnées et précisées dans le 
projet de « loi du pays » ou dans un arrêté subséquent, les modalités de dépôt et d’instruction 
des nouvelles demandes d’aide.  
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Le CESC relève que selon le type d’aide, le bénéfice de l’aide est ouvert à un même 
bénéficiaire, une seule fois par période allant de 12 mois à 5 ans.  

 
Il recommande de préciser la date de référence à partir de laquelle sera décompté le 

délai pour pouvoir déposer une nouvelle demande. Il préconise de retenir la date de décision 
attributive, à savoir l’arrêté attributif de l’aide. 

 
Pour une meilleure lecture, le CESC préconise également de placer l’article LP 13 

avant l’article LP 12 et de modifier la numérotation en conséquence. 
 

A l’article LP 17, le CESC constate que les conditions et modalités de remboursement 
ne sont pas précisées. 

 
Pour exemple, au troisième tiret qui prévoit le cas d’une opération subventionnée au-

delà des taux autorisés, le texte ne dit rien sur le montant du remboursement, il ne précise pas 
s’il s’agit d’un remboursement partiel ou total de l’aide attribuée. 

 
Le CESC préconise que les modalités de remboursement soient précisées selon les cas 

envisagés. 
 

A l’article LP 18, le CESC recommande que la commission consultative soit 
également composée d’un représentant de la santé afin de veiller au respect des règles en 
matière d’hygiène et de sécurité sanitaire. 
 

A l’article LP 27, à la deuxième phrase du 5ième alinéa, le CESC propose la rédaction 
suivante modifiée en caractère gras : 
 
« Cette dernière peut être ramenée à 12 mois si l’on est dans le cadre de travaux 
« d’entretiens et d’aménagements limités » ».  
 

A l’article LP 36, et comme suite à ses observations émises à l’article LP 10, le CESC 
préconise que les agents du SDR puissent bénéficier de formations qualifiantes adaptées. 
 

A l’article LP 38, comme expliqué à l’article LP 2, le CESC considère que la 
définition de la notion de « souveraineté alimentaire » n’est pas suffisamment précise. 

 
En l’état, cette définition peut être sujette à différentes interprétations. Elle risque de 

laisser libre cours à des décisions arbitraires dans l’attribution des aides de type 10 (dix). 
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III - CONCLUSION 
 

Le CESC considère que l’agriculture est un secteur économique important en 
Polynésie française et qu’il mérite d’être soutenu. 

 
Il accueille favorablement le projet de « loi du pays » qui lui est soumis visant à 

réactualiser le dispositif d’attribution des aides financières aux agriculteurs. 
 

Le CESC encourage fortement le gouvernement à définir des indicateurs adaptés pour 
contrôler la bonne utilisation des aides allouées au regard des objectifs 
visés (professionnalisation, structuration et développement du secteur) et apprécier ainsi la 
pertinence des dispositifs d’aides mis en place. La portée des aides publiques en matière 
agricole devra faire l’objet d’un bilan régulier. 

 
Le CESC recommande également que soient levés certains freins (problèmes fonciers, 

fiscalité, transports interinsulaires, etc.) à l’investissement dans le domaine agricole. 
 

Le CESC insiste enfin pour que le dispositif d’aide soit également associé à un 
programme d’accompagnement, de vulgarisation et de formation des agriculteurs.  
 

Compte tenu de l’intérêt que représente ce projet de « loi du pays », le Conseil 
économique, social et culturel de la Polynésie française émet un avis favorable, sous 
réserves des observations et recommandations précitées. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ………………………………………………………..  33 
Pour : ………………………………………………………..  33 
Contre : ………………………………………………………..   0 
Abstention(s) : ………………………………………………………..   0 

ONT VOTE POUR : 33 
Représentants des salariés 

01 FONG      Félix 
02 FREBAULT     Angélo 
03 GALENON     Patrick 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 MANUTAHI     Karl 
06 PRATX-SCHOEN    Alice 
07 TEHAAMATAI    Hanny 
08 TEMARII     Mahinui 
09 TERIINOHORAI    Atonia 
10 TEROROTUA    Ronald 
11 TIFFENAT     Lucie 

 
Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 

01 BILLON-TYRARD   Jacques 
02 CHAUSSOY    Joseph 
03 HAMBLIN-ELLACOTT   Terainui 
04 LAINE     Virginie 
05 LE MEHAUTÉ    Olivier 
06 MATAOA     Georges 
07 PLEE      Christophe 
08 REY      Ethode 
09 TAMA     Jean 
10 TEREINO     Toni 
11 TAPETA     Luc, Roger 
 

Représentants de la vie collective 
01 ADAMS     Paul, Tony 
02 ATIU      Lydie 
03 DOOM     John 
04 FOLITUU     Makalio 
05 KAMIA     Henriette 
06 NUI      Clément 
07 OLDHAM     Roland 
08 RAOULX     Raymonde 
09 TANEPAU     Albertine 
10 TAPATOA     Marguerite 
11 TUOHE-POU    Stéphanie 
 



 
Réunions tenues les : 

22, 23, 24, 28, 29 et 30 janvier 2013  
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
 

MEMBRE DE DROIT 
Monsieur Jean TAMA, Président du CESC 

BUREAU 
 PRATX-SCHOEN   Alice   Présidente 
 HAMBLIN-ELLACOTT Terainui  Vice-présidente 
 TEFAAFANA-TAMARINO Iaera   Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 FOLITUU    Makalio 
 HAMBLIN-ELLACOTT  Terainui 

MEMBRES 
 ADAMS     Tony  
 AUNOA    Miri 
 BALDASSARI-BERNARD  Aline 
 BILLON-TYRARD   Jacques 
 CARILLO    Joël 
 CERDINI    Michel 
 FONG     Félix 
 FREBAULT    Angélo 
 GALENON    Patrick 
 HELME    Calixte 
 KAMIA    Henriette 
 LE GAYIC    Cyril 
 LE MEHAUTÉ   Olivier 
 MATAOA    Georges 
 NUI     Clément 
 PLEE     Christophe 
 RAOULX    Raymonde 
 TAPATOA    Marguerite 
 TAPETA    Luc 
 TEHAAMATAI   Hanny 
 TEMARII    Mahinui 
 TEREINO    Toni 
 TERIINOHORAI   Atonia 
 TUOHE-POU    Stéphanie 
 WIART    Jean-François 
 YAN     Tu 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 LAINE    Virginie 
 TANEPAU    Albertine 
 TEROROTUA   Ronald 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LE PRADO Davy Conseiller technique 
 NAUTA Flora  Secrétaire de séance 
 NORMAND Carinne Chef du secrétariat de séance 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 Au titre du Ministère de l’agriculture, de l’élevage et de la forêt, en charge de la 

promotion et de la formation aux métiers de la terre, de la souveraineté alimentaire et 
des biotechnologies : 

 
 Monsieur Kalani TEIXEIRA, Ministre 
 Monsieur Marc FABRESSE, Conseiller technique « agriculture » 
 Monsieur Jérôme LECERF, Ingénieur du service du développement rural 

 
 Au titre de la Chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL) : 

 
 Monsieur Henri TAURAA, Président 
 Monsieur Jerry BROTHERS, Responsable technique 

 
 Au titre de la fédération « Rima Hotu Rau » : 

 
 Monsieur Abel IORSS, Membre fondateur, vice-président du syndicat des 

producteurs de fruits 
 Monsieur Heimana MAI, Président du syndicat des maraîchers 

 
 Au titre de la société « Kai Hotu Rau » : 

 
 Madame Warena CHUNG, Directrice générale 

 
 Au titre de la société « Eden parc » : 

 
 Monsieur Gilles TEHAU-PARZY, Dirigeant  
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